Montigné (car tu ec aux procee ugité)

Sonnet (V.

i quelguun de cec dieux, qui ont plus de puiccance,
Noue promit de tous biene paicible jouiccance,

Noue obligeant par Styx toute ¢a déite,

I cect mal envers nous de promesce acquitte,
Et devant Jupiter en devone faire inctance :
Mais ¢i [on ne peut faire aux Parquec récictance,

Qui jugent par arrét de la fatalité,

Noug nen appellerons, attendu que ne commes
Pluc privilégiés que cont les autres hommes

Condmmnés, comme noug, en pareille action :



Maic ¢ lennui voulait cur notre fantaicie,
Par vertu du malheur, faire quelgue caicie,

Noug noug opposerons 4 [exécution.
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